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SEPP & Marchés publics

Code du bien-être au travail

Livre II.- Structures organisationnelles et concertation sociale

Titre 3.- Le service externe pour la prévention et la protection au travail

Art. II.3-11.- Il est interdit à tout service externe de pratiquer ou de proposer à l'employeur, et à
ce dernier de solliciter ou d'accepter toute forme de réduction, de ristourne, de rembour-sement,
ou d'autre pratique commerciale, ayant pour but ou pour effet de réduire le montant des
cotisations forfaitaires minimales obligatoires visées au chapitre III du présent titre, même si le
contrat a été conclu à la suite d'un marché public.

Art. II.3-13.- Le service externe conclut avec l’employeur qui fait appel à ses services un contrat
écrit qui est soumis à l’avis préalable du Comité, et où figurent notamment les clauses suivantes:

1° la mission ou les missions confiées au service externe;
2° la nature, l’ampleur et la durée minimale des prestations qui seront fournies à
l’employeur pour accomplir chacune des missions convenues;
3° les moyens mis à la disposition du service externe par l’employeur sous forme de locaux
et d’équipements dans son entreprise ou institution;
4° le mode de collaboration avec le service interne;
5° les relations avec le Comité;
6° les modes de cessation du contrat, et notamment son incidence sur l'adaptation des
cotisations forfaitaires visées à l'article II.3-15.

Le contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il prend fin:

1° d’office, lorsque le service externe n’est plus agréé;
2° moyennant un préavis donné par une des parties, avec respect d'un délai de préavis qui
s'élève à minimum six mois, prenant cours le premier jour du mois qui suit celui au cours
duquel le préavis est notifié, et prenant fin le 31 décembre de l'année civile courante ou de
l'année civile suivante, suivant le cas.

Le contrat est tenu à la disposition du fonctionnaire chargé de la surveillance.

Le service externe est tenu de remplir lui-même les missions qui font l’objet du contrat.

Source: https://co-prev.be/fr/faq-2/ http://www.co-prev.be/page?orl=1&ssn=&lng=3&pge=10&faq=29
Copie d'écran

25. Est-ce que les SEPP tombent sous le champ d'application de la directive “services”?:

Les SEPP ne tombent pas sous le champ d'application de la directive “services” (directive

https://co-prev.be/fr/faq-2/
http://www.co-prev.be/page?orl=1&ssn=&lng=3&pge=10&faq=29
https://www.bet.didierlanotte.be/_media/sepp/pasted/20210320-122358.png


Last update: 22/03/2025 14:57 sepp:marches_publics https://www.bet.didierlanotte.be/sepp/marches_publics

https://www.bet.didierlanotte.be/ Printed on 19/12/2025 17:36

2006/123/CE).

En effet: les SEPP font partie de la législation sur le bien-être au travail, étant une législation du
droit du travail.

Selon la directive, la législation sur le droit du travail est explicitement exclue de l'application de
la directive.

Service externe de protection et de prévention au travail

Durée du contrat

01/06/2022 → FAQ Recueil de considérations et remarques diverses en matière de marchés publics et
de concessions de services et de travaux - SPW
https://interieur.wallonie.be/sites/default/files/2022-06/FAQ-recueil_recommandations_marches_public
s.pdf

16/09/2021 → Marché public pour la désignation d’un SEPPT: comment concilier l’exigence d’un
contrat à durée indéterminée pour ces services avec la durée en principe limitée à 4 ans des marchés
publics ?
https://www.uvcw.be/marches-publics/vos-questions/art-6772

25/01/2021 → Question et réponse écrite n° 55-35 : Les marchés publics dans le contexte du bien-être
au travail.
https://www.stradalex.com/fr/sl_src_publ_div_be_chambre/document/QRcrb_55-b040-1181-0035-2020
202107589

29/08/2018 → Service Externe de Prévention et Protection au Travail (SEPP) - Durée du contrat
[RESOLU]
https://www.uvcw.be/reseaux/reseau-marches-publics/conversation/1302

27/03/2018 Jurisprudence du Conseil d’Etat: certaines pratiques des pouvoirs adjudicateurs
locaux remises en cause
https://www.uvcw.be/reseaux/reseau-marches-publics/conversation/1795

26/06/2015 →
http://marchespublics.uvcw.be/2015/06/26/service-externe-de-protection-et-de-prevention-au-travail-
duree-du-contrat/
10/09/2023 Le lien ne fonctionne plus et il semble que l'UVCW n'a pas transféré cette
discussion dans son “nouveau” forum
https://www.uvcw.be/reseaux/reseau-marches-publics/
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